
Désignation des lieux munis d’un DEA 
 
Le SRC (Swiss Resuscitation Council) a créé et publié un pictogramme pour 
désigner les lieux munis d’un DEA (défibrillateur externe automatique). 
A l’heure actuelle, diverses démarches sont en cours sur le plan international pour 
standardiser la désignation de tels lieux (standard ISO). Ces travaux ne sont pas 
encore terminés.  
Dans l’attente, plusieurs pays ont introduit diverses désignations nationales. En 
Europe, la plupart de ces pictogrammes nationaux se fondent sur la norme 
allemande DIN.  
Jusqu’à l’adoption en Europe d’un standard pour la désignation des lieux DEA 
accepté sur le plan international (standard ISO), le SRC recommande d’utiliser son 
pictogramme pour désigner les lieux munis d’un DEA. Dans des cas motivés, il est 
possible d’y ajouter le symbole utilisé en Allemagne. Par contre, le recours au 
symbole utilisé aux Etats-Unis est déconseillé dans l’intérêt de l’adoption prochaine 
d’une désignation uniforme pour toute l’Europe.  
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